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Assemblée générale mixte du 22 juin 2016 
 

Modalités de mise à disposition des documents 
préparatoires 

 
 
 
 
 
Paris, France, le 1 juin 2016 – Pixium Vision (FR0011950641 – PIX), société qui développe des systèmes 

de vision bionique pour permettre aux personnes ayant perdu la vue de vivre de façon plus autonome, invite 

ses actionnaires à participer à l’Assemblée Générale Mixte qui se tiendra le 22 juin 2016 à 10 heures au 74 

rue du Faubourg Saint Antoine, 75012 Paris. 

 

L’avis préalable comportant l’ordre du jour et les projets de résolutions a été publié au BALO du 18 mai 2016 
et l’avis de convocation sera publié au BALO du 6 juin 2016 et dans un journal d’annonces légales le 6 juin 
2016. 
 
Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 225-73-1 du Code de commerce sont 
mis en ligne sur le site internet de la société (www.pixium-vision.com). 
 
Les documents préparatoires à l’Assemblée seront également tenus à la disposition des actionnaires à 
compter de la convocation de l’assemblée. Ainsi, conformément aux dispositions réglementaires applicables: 
 
- tout actionnaire nominatif peut, jusqu’au cinquième jour inclusivement avant l’Assemblée, demander à 

la société de lui envoyer les documents visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du code de commerce, 
le cas échéant à sa demande expresse par voie électronique. Pour les titulaires d’actions au porteur, 
l’exercice de ce droit est subordonné à la fourniture d’une attestation de participation dans les comptes 
de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité ; 

 
- tout actionnaire peut prendre connaissance des documents visés aux articles L. 225-115 et R.225-83 du 

code de commerce au siège de la société. 
 
 
 
 
Contacts 
 

Pixium Vision 
Pierre Kemula, CFO  
investors@pixium-vision.com 
+33 1 76 21 47 68 
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A propos de Pixium Vision (www.pixium-vision.com) 
 

Pixium Vision développe des systèmes de vision bionique innovants pour permettre aux personnes ayant perdu la vue 
de vivre de façon plus autonome. Les systèmes de Pixium Vision sont des systèmes composés de plusieurs éléments 
de haute technologie associés à une intervention chirurgicale et à une période de rééducation. Ils visent à offrir à terme 
aux patients une vision aussi proche que possible de la normale.  
 

Le système IRIS® est actuellement en phase d’essais cliniques dans plusieurs centres en Europe. Les patients supportent 
bien leur implant à ce jour et des améliorations de la perception visuelle des patients aveugles sont observées. La société a 
déposé le dossier de Marquage CE à la fin 2015 et anticipe l’obtention du marquage CE vers mi-2016. 
 

Pixium Vision développe également PRIMA, un implant sous-rétinien miniaturisé, sans fil, qui est actuellement à un stade 
préclinique. La société envisage de commencer les essais cliniques de PRIMA en Europe en 2016. 

 

La société est certifiée EN ISO 13485.  
 

Pixium Vision travaille en étroite collaboration avec des partenaires académiques de renommée mondiale tels que 
l'Institut de la Vision à Paris et le Laboratoire de physique expérimentale Hansen à l'Université Stanford. 

 
Pixium Vision est coté sur Euronext (Compartiment C) à Paris.  
ISIN: FR0011950641 ; Mnemo: PIX 
 
IRIS® est une marque déposée de Pixium-Vision SA  
 

 

 

Avertissement  

Le présent communiqué contient de manière implicite ou expresse certaines déclarations prospectives relatives à Pixium 
Vision et à son activité. Ces déclarations dépendent de certains risques connus ou non, d'incertitudes, ainsi que d'autres 
facteurs, qui pourraient conduire à ce que les résultats réels, les conditions financières, les performances ou réalisations 
de Pixium Vision diffèrent significativement des résultats, conditions financières, performances ou réalisations exprimés 
ou sous-entendus dans ces déclarations prospectives.  

Pixium Vision émet ce communiqué à la présente date et ne s'engage pas à mettre à jour les déclarations prospectives 
qui y sont contenues, que ce soit par suite de nouvelles informations, événements futurs ou autres. 

Pour une description des risques et incertitudes de nature à entraîner une différence entre les résultats réels, les 
conditions financières, les performances ou les réalisations de Pixium Vision et ceux contenus dans les déclarations 
prospectives, veuillez-vous référer au chapitre 4 « Facteurs de risques » du document de référence de la Société 
enregistré auprès de l’Autorité des marchés financiers sous le numéro R.16-033 le 28  avril 2016, lequel peut être 
consulté sur les sites de l'Autorité des marchés - AMF (www.amf-france.org) et de Pixium Vision (www.pixium-
vision.com). 

http://www.amf-france.org/
http://www.pixium-vision.com/
http://www.pixium-vision.com/

